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1. Pour une commission scolaire dont l’équivalent 
temps plein de l’effectif scolaire1 pour l’année scolaire  
précédente est de moins de 25 000, le montant annuel 
maximal de la rémunération qui peut être versé à  
l’ensemble des membres du conseil des commissaires est 
établi par la somme des montants suivants :

1° le nombre de commissaires multiplié par un montant 
de 5 307 $;

2° le nombre de commissaires membres du comité 
exécutif, jusqu’à concurrence de sept membres, multiplié 
par un montant de 5 271 $;

3° le montant le plus élevé entre 16 601 $ et le nombre 
d’équivalent temps plein de l’effectif scolaire de l’année 
scolaire précédente multiplié par 1 $;

4° le nombre de circonscriptions électorales scolaires 
situées à 75 kilomètres ou plus du siège de la commission 
scolaire multiplié par un montant de 2 075 $.

2. Pour une commission scolaire dont l’équivalent 
temps plein de l’effectif scolaire pour l’année scolaire 
précédente est de 25 000 ou plus, mais moins de 50 000, 
le montant annuel maximal de la rémunération qui peut 
être versé à l’ensemble des membres du conseil des com-
missaires est établi par la somme des montants suivants :

1° le nombre de commissaires multiplié par un montant 
de 7 269 $;

2° le nombre de commissaires membres du comité 
exécutif, jusqu’à concurrence de sept membres, multiplié 
par un montant de 7 032 $;

3° le nombre d’équivalent temps plein de l’effectif 
scolaire de l’année scolaire précédente multiplié par 1 $;

4° le nombre de circonscriptions électorales scolaires 
situées à 75 kilomètres ou plus du siège de la commission 
scolaire multiplié par un montant de 2 075 $.

3. Pour une commission scolaire dont l’équiva-
lent temps plein de l’effectif scolaire pour l’année 
scolaire précédente est de 50 000 ou plus, le montant 
annuel maximal de la rémunération qui peut être versé à  
l’ensemble des membres du conseil des commissaires est 
établi par la somme des montants suivants :

1° le nombre de commissaires multiplié par un montant 
de 15 083 $;

2° le nombre de commissaires membres du comité 
exécutif, jusqu’à concurrence de sept membres, multiplié 
par un montant de 19 399 $;

3° le montant le moins élevé entre 76 090 $ et le nombre 
d’équivalent temps plein de l’effectif scolaire de l’année 
scolaire précédente multiplié par 1 $.

PARTIE 2 
MONTANT ANNUEL MAXIMAL DE LA  
RÉMUNÉRATION QUI PEUT ÊTRE VERSÉ  
À L’ENSEMBLE DES MEMBRES DU COMITÉ DE 
GESTION DE LA TAXE SCOLAIRE DE L’ÎLE DE 
MONTRÉAL POUR L’ANNÉE SCOLAIRE 2019-2020

Le montant annuel maximal de la rémunération qui 
peut être versé à l’ensemble des membres du Comité de 
gestion de la taxe scolaire de l’île de Montréal, autres que 
la personne choisie parmi le personnel d’encadrement du 
ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur, 
est établi :

Pour l’année scolaire 2019-2020, par la somme des 
montants suivants :

a. le nombre de membres, excluant le membre issu du 
ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur, 
multiplié par un montant de 10 278 $;

b. un montant de 6 423 $.
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Décret 724-2019, 3 juillet 2019
ConCernant la nomination de madame Libérata 
Mukarugagi comme membre de la Commission  
d’évaluation de l’enseignement collégial

attendu que l’article 2 de la Loi sur la Commission 
d’évaluation de l’enseignement collégial (chapitre C-32.2) 
prévoit que la Commission est composée de quatre 
membres, dont un président, nommés par le gouvernement;

attendu que le premier alinéa de l’article 4 de cette 
loi prévoit notamment que le mandat d’un membre est 
d’au plus cinq ans;

attendu que l’article 7 de cette loi prévoit que le 
gouvernement détermine la rémunération, les avantages 
sociaux et les autres conditions de travail des membres 
de la Commission;1. Dans l’ensemble de la présente annexe, les termes « équivalent 

temps plein de l’effectif scolaire » doivent être compris au sens des 
règles budgétaires de fonctionnement des commissions scolaires.
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attendu que monsieur Robert Kavanagh a été 
nommé membre de la Commission d’évaluation de  
l’enseignement collégial par le décret numéro 712-2017 
du 4 juillet 2017, que son mandat viendra à échéance le  
6 août 2019 et qu’il y a lieu de pourvoir à son rempla- 
cement;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation et de l’Enseignement 
supérieur :

que madame Libérata Mukarugagi, directrice adjointe 
des études, Cégep Saint-Jean-sur-Richelieu, soit nommée 
membre de la Commission d’évaluation de l’enseigne-
ment collégial pour un mandat de cinq ans à compter du 
7 août 2019, aux conditions annexées, en remplacement de  
monsieur Robert Kavanagh.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet

Conditions de travail de madame Libérata 
Mukarugagi comme membre de la 
Commission d’évaluation de  
l’enseignement collégial
Aux fins de rendre explicites les considérations et 
conditions de la nomination faite en vertu de la  
Loi sur la Commission d’évaluation de  
l’enseignement collégial 
(chapitre C-32.2)

1. OBJET

Le gouvernement du Québec nomme madame Libérata 
Mukarugagi, qui accepte d’agir à titre exclusif et à temps 
plein, comme membre de la Commission d’évaluation de 
l’enseignement collégial, ci-après appelée la Commission.

Sous l’autorité du président et dans le cadre des lois et 
des règlements ainsi que des règles et des politiques adop-
tées par la Commission pour la conduite de ses affaires, 
elle exerce tout mandat que lui confie le président de la 
Commission.

Madame Mukarugagi exerce ses fonctions au secréta-
riat de la Commission à Québec.

2. DURÉE

Le présent engagement commence le 7 août 2019 pour 
se terminer le 6 août 2024 sous réserve des dispositions 
de l’article 4.

3. CONDITIONS DE TRAVAIL

À compter de la date de son engagement, madame 
Mukarugagi reçoit un traitement annuel de 121 193 $.

Pour la durée de son mandat, ou jusqu’à son démé-
nagement s’il y a lieu, madame Mukarugagi reçoit une 
allocation mensuelle de 1 225 $ pour ses frais de séjour 
à Québec.

Les Règles concernant la rémunération et les autres 
conditions de travail des titulaires d’un emploi supérieur 
à temps plein adoptées par le gouvernement par le décret 
numéro 450-2007 du 20 juin 2007 et les modifications 
qui y ont été ou qui pourront y être apportées, ci-après 
appelé le décret numéro 450-2007, s’appliquent à madame 
Mukarugagi comme membre d’un organisme du gouver-
nement du niveau 3.

4. TERMINAISON

Le présent engagement prend fin à la date stipulée 
à l’article 2, sous réserve toutefois des dispositions qui 
suivent :

4.1 Démission

Madame Mukarugagi peut démissionner de son poste 
de membre de la Commission après avoir donné un avis 
écrit de trois mois.

Copie de l’avis de démission doit être transmise au 
secrétaire général associé responsable des emplois supé-
rieurs au ministère du Conseil exécutif.

4.2 Destitution

Madame Mukarugagi consent également à ce que le 
gouvernement révoque en tout temps le présent engage-
ment, sans préavis ni indemnité, pour raisons de malver-
sation, maladministration, faute lourde ou motif de même 
gravité, la preuve étant à la charge du gouvernement.

4.3 Résiliation

Le présent engagement peut être résilié en tout temps 
par le gouvernement sous réserve d’un préavis de  
trois mois. En ce cas, madame Mukarugagi aura droit, 
le cas échéant, à une allocation de départ aux conditions 
et suivant les modalités déterminées à la section 5 du  
chapitre II des règles prévues au décret numéro 450-2007.

4.4 Échéance

À la fin de son mandat, madame Mukarugagi demeure 
en fonction jusqu’à ce qu’elle soit remplacée ou nommée 
de nouveau.
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5. RENOUVELLEMENT

Tel que prévu à l’article 2, le mandat de madame 
Mukarugagi se termine le 6 août 2024. Dans le cas où 
le ministre responsable a l’intention de recommander au 
gouvernement le renouvellement de son mandat à titre de 
membre de la Commission, il l’en avisera dans les six mois 
de la date d’échéance du présent mandat.

6. ALLOCATION DE TRANSITION

À la fin de son mandat de membre de la Commission, 
madame Mukarugagi recevra, le cas échéant, une 
allocation de transition aux conditions et suivant les 
modalités prévues à la section 5 du chapitre II des règles 
prévues au décret numéro 450-2007.

7. Toute entente verbale non incluse au présent docu-
ment est nulle.
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Décret 725-2019, 3 juillet 2019
ConCernant la nomination d’une membre du conseil 
d’administration de l’École nationale d’administration 
publique

attendu qu’en vertu de l’article 3 des lettres patentes 
accordées à l’École nationale d’administration publique 
par le décret numéro 260-92 du 26 février 1992, le conseil 
d’administration de l’École nationale d’administration 
publique se compose de seize membres;

attendu qu’en vertu du paragraphe e de l’article 3 de 
ces lettres patentes, sept personnes sont nommées pour 
trois ans par le gouvernement sur la recommandation du 
ministre, dont au moins deux personnes exerçant une 
fonction de direction ou de gestion dans des organismes 
publics ou parapublics dans les secteurs de l’enseigne-
ment supérieur, de l’éducation, des affaires sociales et des 
affaires municipales;

attendu qu’en vertu du décret numéro 576-2015 
du 30 juin 2015, monsieur Hervé Pilon était nommé de  
nouveau membre du conseil d’administration de l’École 
nationale d’administration publique, qu’il a démis-
sionné de ses fonctions et qu’il y a lieu de pourvoir à son 
remplacement;

Il est ordonné, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Éducation et de l’Enseignement 
supérieur :

que madame Chantal Arbour, directrice générale, 
Cégep Limoilou, soit nommée membre du conseil d’admi-
nistration de l’École nationale d’administration publique, 
à titre de personne exerçant une fonction de direction ou 
de gestion dans un organisme public ou parapublic dans 
les secteurs de l’enseignement supérieur, de l’éducation, 
des affaires sociales et des affaires municipales, pour un 
mandat de trois ans à compter des présentes.

Le greffier du Conseil exécutif,
Yves ouellet
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Décret 726-2019, 3 juillet 2019
ConCernant la nomination de membres de l’assem-
blée des gouverneurs de l’Université du Québec

attendu qu’en vertu du paragraphe d de l’article 7 de 
la Loi sur l’Université du Québec (chapitre U-1), les droits 
et les pouvoirs de l’Université du Québec sont exercés par 
l’assemblée des gouverneurs, composée notamment de 
cinq personnes nommées par le gouvernement dont deux, 
nommées pour deux ans, sont des étudiants des universités 
constituantes, des écoles supérieures et des instituts de 
recherche désignés par les étudiants de ces universités, 
écoles et instituts;

attendu qu’en vertu du paragraphe e de l’article 7 
de cette loi, l’assemblée des gouverneurs est composée 
notamment de sept personnes nommées pour trois ans 
par le gouvernement, sur la recommandation du ministre, 
après consultation des groupes les plus représentatifs des 
milieux sociaux, culturels, des affaires et du travail;

attendu qu’en vertu de l’article 8 de cette loi, le 
mandat des personnes visées aux paragraphes d à f de  
l’article 7 ne peut être renouvelé consécutivement qu’une 
fois;

attendu qu’en vertu de l’article 11 de cette loi, sous 
réserve des exceptions qui y sont prévues, les membres de 
l’assemblée des gouverneurs continuent d’en faire partie 
jusqu’à la nomination de leurs successeurs nonobstant la 
fin de la période pour laquelle ils sont nommés;

attendu qu’en vertu de l’article 12 de cette loi, dans 
le cas des membres visés aux paragraphes c, d, e et f de 
l’article 7, toute vacance est comblée en suivant le mode 
de nomination prescrit pour la nomination du membre à 
remplacer;
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